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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

                                                   
 EN DATE DU  18 DECEMBRE 2024 

 
  
L'AN DEUX MIL VINGT QUATRE LE 12 DECEMBRE A 18H30, LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL SE 
SONT REUNIS DANS LA SALLE DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
 
Présents : MICHAUT Gérard, Maire, BOUCHER Michel, DELAUNAY Sylvie, GUERET Brigitte, HERNANDEZ 
Christophe, HERVÉ-BARRE Michèle, LALIGANT Dorothée, LE ROY Alain, LUSIGNY Aurélien, PROTAT 
Mélanie, SIMARD Patricia 
 
Secrétaire de séance :  Patricia SIMARD 
 
Absents excusés : RABATE-NANNI Marianne qui a donné pouvoir à Patricia SIMARD,  
 
Absents excusés : BOULOGNE Catherine, MICHAUT Jean Philippe, 
 

Absent : Frédéric NOLET 
 
LE PROCES-VERBAL DU 5 DECEMBRE  2024 A ETE SIGNES PAR TOUS LES MEMBRES PRESENTS  
 

REFORME DES REDEVANCES 2025 DES AGENCES DE L’EAU  
 

1° REDEVANCE DE CONSOMMATION D’EAU POTABLE ET A LA REDEVANCE POUR 

PERFORMANCE DES RESEAUX D’EAU POTABLE POUR L’ANNEE 2025  

Vu la délibération N° CB 24-07 du 02 Juillet 2024 du conseil d'administration de l’Agence de L’eau SEINE 
NORMANDIE portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités 
de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est maintenue mais que les 

redevances pour pollution de l’eau d’origine domestique et modernisation des réseaux de collecte sont 

remplacées à compter du 1er janvier 2025 par : 

- Une redevance « consommation d’eau potable » dont :  

• Le tarif est fixé par l’agence de l’eau Seine Normandie ;  

• Le redevable est l’abonné au service public de l’eau potable ; 

• L’assiette le volume facturé au cours de l’année civile (indépendamment de la période de 

consommation). 

Cette redevance est facturée à l’abonné (exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage 

si elles font l’objet d’un comptage spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances 

du service public de distribution d’eau et les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon 

les mêmes modalités que celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine 

domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes 

d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour performance des réseaux d’eau potable :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou à leurs établissements publics 

compétents pour la distribution publique de l’eau qui en sont les redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Seine Normandie ;  
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• Le montant applicable est modulé en fonction de la performance des réseaux d’eau potable de la 

collectivité compétente pour la distribution publique de l’eau ;  

il est égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,2 (objectif 

de performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance) ;  

• L’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile ;  

• L’Agence de l’eau facture cette redevance à la commune ou à l’établissement public compétent 

au cours de l’année civile qui suit ; 

• La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de distribution 

d'eau potable sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau vendu et doit faire 

l’objet d’une individualisation sur la facture d’eau ; 

Considérant que l’Agence de l’eau Seine Normandie a fixé le tarif de la redevance pour consommation 

d’eau à 0,46 €HT/m3 pour l’année 2025. 

Considérant que l’Agence de l’eau Seine Normandie a fixé le tarif de la redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable à 0,085 €HT/m3 pour l’année 2025. 

Considérant que pour l’année 2025, le coefficient de modulation est fixé forfaitairement à 0,2 pour la 

redevance pour performance des réseaux d’eau potable (la performance des réseaux d’eau n’étant pas 

prise en compte pour cette première année). 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public d’eau  

Considérant que, aux termes l’article 256 B du CGI, le service public de l’eau et de l’assainissement de la 
commune de Michery n’est pas assujetti à la TVA ; 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

– de fixer à 0,46€ /m3 la contre-valeur correspondant à la redevance pour consommation d’eau 
potable devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau potable sous la forme 
d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à compter du 1er janvier 2025, 
 
- De fixer à 0,017 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance 

des réseaux d’eau potable » devant être répercutée sur chaque usager du service public d’eau 

potable sous la forme d’un supplément au prix du mètre cube d’eau vendu, applicable à 

compter du 1er janvier 2025, 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité  

 

2° REDEVANCE PERFORMANCE DES SYSTEMES D’ASSAINISSEMENTS COLLECTIFS POUR 
L’ANNEE 2024   

Le Conseil Municipal 

Vu la délibération N° CB 24-07 du 02 Juillet 2024 du conseil d'administration de l’Agence de l’eau Seine 
Normandie portant sur le projet de taux de redevances des années 2025 à 2030 et saisine des comités 
de bassin pour avis conforme et notamment ses articles 2.4 et 2.5,  

Considérant que la redevance prélèvement est maintenue mais que les redevances pour pollution 

d’origine domestique et modernisations des réseaux de collecte sont remplacées à compter du 1er 

janvier 2025 par : 

- une redevance de « consommation d’eau potable », facturée à l’abonné à l’eau potable  

(exceptées les consommations destinées aux activités d’élevage si elles font l’objet d’un comptage 

spécifique) et recouvrée par la personne qui facture les redevances du service public de distribution 
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d’eau dont les sommes encaissées sont reversées à l’agence de l’eau selon les mêmes modalités que 

celles qui étaient applicables à la redevance pour pollution de l’eau d’origine domestique.  

- et de deux redevances pour performance « des réseaux d’eau potable » d’une part et des « systèmes 

d’assainissement collectif » d’autre part.  

Concernant la redevance pour « performance des systèmes d’assainissement collectif » :  

• Elle est facturée par l’agence de l’eau aux communes ou leurs établissements publics compétents 

pour le traitement des eaux usées (maître d’ouvrage des stations d’épuration) qui en sont les 

redevables ; 

• Le tarif de base est fixé par l’agence de l’eau Seine Normandie ; 

• Le tarif applicable est modulé en fonction de la performance du ou des systèmes d’assainissement 

collectif (station d’épuration et l’ensemble du système de collecte des eaux usées raccordé à cette 

station d’épuration) de la collectivité compétente pour le traitement des eaux usées (maître 

d’ouvrage de la ou des stations d’épuration) ;  

il égal au tarif de base multiplié par un coefficient de modulation compris entre 0,3 (objectif de 

performance maximale atteint) et 1 (objectif de performance minimale non atteint, pas 

d’abattement de la redevance).  

• l’assiette de cette redevance est constituée par les volumes facturés durant l’année civile 

• L’Agence de l’eau facture la redevance à la collectivité au cours de l'année civile qui suit  

La redevance est répercutée par anticipation sur chaque usager du service public de l’assainissement 

collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assujetti à la redevance 

assainissement et doit faire l’objet d’une individualisation sur la facture d’assainissement ; 

Considérant que pour l’année 2025, le taux de modulation est fixé forfaitairement 0,3 pour la redevance 

performance des « systèmes d’assainissement collectif » (la performance des systèmes d’assainissement 

n’étant pas prise en compte pour cette première année) 

Considérant qu’il convient de fixer le tarif de la contrevaleur pour la redevance pour performance de 

systèmes d’assainissement, qui doit être répercutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie 

Considérant que, aux termes l’article 256 B du CGI, le service public de l’eau et de l’assainissement de la 
commune de Michery n’est pas assujetti à la TVA ; 

Après en avoir délibéré et procédé au vote ; 

Décide : 

- De fixer à 0,0267 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

systèmes d’assainissement collectif » devant être répercutée sur chaque usager du service public 

d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assaini, 

applicable à compter du 1er janvier 2025  

 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité  

 

3° Motion du Conseil Départemental  
  

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal une motion du Département de l’Yonne sur 

les finances du Département et des collectivités du département. 

Après avoir échangé sur la situation financière de nos collectivités avec une partie des maires et des présidents 
d'intercommunalités de l'Yonne, forts de préoccupations partagées, et après avoir pris connaissance des premières 
annonces relatives au projet de Loi de Finances de l'Etat pour 2025,  
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Les élus locaux en appellent à une réaction des pouvoirs publics et décident d'adopter les termes de la motion 
suivante, selon cinq piliers :  
 

 Compensation :  
Le Conseil affirme tout d'abord sa volonté de s'opposer par principe à tous les nouveaux transferts de dépenses 
imposés par l'Etat dès lors que ces derniers ne seraient pas financés ou compensés de manière pérenne, et 
progressive au besoin.  
Il sollicite par ailleurs, et de nouveau, auprès de l'Etat, la compensation de toutes les charges aujourd'hui 
transférées et non compensées.  
 

 Equilibre et Responsabilité :  
Le Conseil observe ensuite que la dette de l'Etat approche dorénavant 3 200 milliards d'euros, représentant plus 
de 110 % du Produit Intérieur Brut. A titre de comparaison, le cumul de l'endettement de toutes les collectivités 
françaises - communes, EPCI, départements, régions - atteint seulement 150 milliards d'euros. Il rappelle 
également qu'aucun Gouvernement n'a présenté un budget en excédent ou en équilibre depuis 1974, soit un 
demi-siècle. Le budget 2024 de l'Etat a ainsi été voté avec une prévision de déficit de 5,1 %, et ce déficit pourrait 
dépasser les 6 % à la fin de l'exercice.  
Les collectivités locales, dans leur ensemble, qui doivent adopter pour leur part chaque année un budget à 
l'équilibre, appellent l'Etat à appliquer ce même principe.  
Les nouveaux impôts auprès des particuliers ou des entreprises, ou les ponctions proposées sur les budgets des 
collectivités, ne se justifient pas tant que l'Etat ne s'impose pas à lui-même cette règle de l'équilibre budgétaire, en 
réduisant notamment ses propres dépenses mais pas au détriment des services publics. Les élus locaux 
contestent ainsi fermement la proposition de prélever 2 % des recettes de fonctionnement des collectivités et 
intercommunalités dont le budget est supérieur à 40 millions d'euros, ces dernières n'étant pas responsables des 
dépenses, aujourd'hui non maîtrisées, de l'Etat.  
 

 Unité et visibilité :  
Le Conseil se présente comme solidaire de tous les exécutifs locaux, et en particulier des communes et des 
intercommunalités de l'Yonne, alors que le bloc communal a été touché récemment, par exemple, par la 
suppression de la taxe d'habitation (pour un coût de 18 milliards d'euros au plan national) ou la réduction de la 
moitié de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (pour 7,5 milliards d'euros).  
S'ils admettent une communauté de destin entre les acteurs publics en matière de déficit, les élus considèrent que 
de telles orientations, qui touchent à la libre administration des collectivités, ne sauraient être prises puis remises 
en cause de manière autoritaire et sans préavis.  
De toute évidence, le gel des recettes de TVA affectées aux collectivités, tel qu'il est projeté aujourd'hui, n'est pas 
conciliable avec les engagements pris antérieurement par l'Etat, cette recette venant justement se substituer à des 
impôts supprimés contre l'avis de nos collectivités. De même, réduire la compensation pour la Taxe sur Valeur 
Ajoutée que perçoivent aujourd'hui les collectivités suite à leurs investissements n'est pas envisageable. Cela 
revient à nier leur vocation de service public, puisque ce fond de compensation a justement été créé pour 
rembourser aux collectivités la TVA qu'elles acquittent de manière anormale sur des dépenses engagées dans le 
cadre d'activités, par principe, non soumises à la TVA.  
Le Conseil attend, donc, des garanties et de nouvelles propositions sur les recettes allouées aujourd'hui et demain 
par l'Etat, soulignant ici l'impératif d'une concertation effective et collective avec tous les échelons de collectivités.  
Ces cinq piliers nous apparaissent aujourd'hui fondamentaux pour conforter les collectivités dans leurs missions et 
ne pas affecter, notamment, leur capacité d’investissement, essentielle pour préserver la croissance, l’emploi et 
répondre à l'impératif d'un aménagement équilibré du territoire.  
Dans tous les cas, les élus Icaunais, en représentants responsables de leurs habitants, se veulent déterminés et 
feront naturellement les choix qui s'imposent pour garantir la continuité des services qu'ils considéreront les plus 
utiles pour leurs territoires.  
Cette motion, partagée avec les collectivités et associations des élus dans l'Yonne, sera adressée à Monsieur le Premier 

Ministre. 

Le Conseil Municipal approuve 11 voix pour et une abstention  

Communications du Maire et questions diverses 

Dates à venir  

- Vœu du maire le 11 janvier 2025 

- Broyage des sapins le 18 janvier 2025 

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est close à 19 heures  
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G. MICHAUT    P. SIMARD   M. PROTAT 
 
 
 
 
A. LUSIGNY   A. LE ROY          M. HERVE BARRE 
 
 
 
 
C. HERNANDEZ           C. BOULOGNE   D. LALIGANT   
 
 
 
                          
    M BOUCHER                        S. DELAUNAY                    B. GUERET 
    
  
 
 
 
 
 
M. RABATE NANNI qui a donné pouvoir à P. SIMARD  
 
 
 


